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Résumé  
Le dossier d’HDR, reposant à la fois sur un parcours de chercheure d’une vingtaine d’années, 
un choix raisonné de publications significatives et un mémoire ad hoc, considère la 
normalisation des conduites associée au processus de production-conception-réception de la 
ville contemporaine en France dans deux contextes spécifiques : celui de la politique de la 
ville et d’une action publique de l’énergie domestique en voie de structuration. Il a cherché à 
questionner ce qui fonde la relation à l’institution à partir d’une réflexion sur la place prise par 
la qualité de déviant lorsque populations urbaines et acteurs institutionnels sont mis en 
contact, à la faveur de contextes où s’expérimente une action publique d’exception. À 
l’articulation du dehors et du dedans, du légitime et de l’illégitime, la ville qui se conçoit alors 
allie des méthodes d’aménagement, de rénovation, de conception urbaine et une action 
normative assurant la promotion des principes de civilité.  
En prenant comme point de départ cette « mise en ordre » de la ville et des relations entre 
citadins, l’hypothèse centrale des travaux menés postule que la construction en problème de 
certaines pratiques sociales – en l’occurrence celles liées à la culture de rue ou à l’utilisation 
de l’énergie – transforme leur résolution en enjeux de société autorisant la normalisation des 
conduites ou de comportements désignés comme défaillants. Le dispositif empirique des 
recherches qui fondent la démarche d’HDR a mobilisé une diversité de sites situés aussi bien 
en milieu urbain, périurbain que rural. La fabrique d’une « ville sûre » a ainsi été considérée à 
partir d’un terrain marseillais, et celle de la « ville sobre » a été questionnée à partir 
d’enquêtes réalisées en Île-de-France, Pays de la Loire et Rhône-Alpes. 
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